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Après un été rythmé par l’événement Étréchy 
plage, l’heure est maintenant à la rentrée. Près de 
700 enfants ont fait leurs premiers pas ou retrouvé 
le chemin de l’école le 2 septembre dernier, sans 
compter nos collégiens du Roussay. 
Je leur souhaite le meilleur et j’ai également une 
pensée pour les personnels de l’Education Nationale, 
ceux de la municipalité et de la Communauté de 
Communes, et bien sûr pour tous les parents en cette 
période où nous devons encore subir les aléas de la 
crise sanitaire. Un protocole a été défini dont vous 
trouverez tous les détails dans ce magazine.

UNE DEUXIÈME RENTRÉE 
SOUS LE SIGNE DU COVID

Le centre de vaccination d’Étréchy, a joué un rôle 
essentiel dans la stratégie vaccinale mise en place 
par le Gouvernement, en prenant toute sa part dans 
la campagne de vaccination anti-COVID. Et ce, aussi 
bien à destination des strépiniacois mais aussi au 
plus près des publics les plus éloignés et les plus 
fragiles pour leur permettre de se faire vacciner s’ils 
le souhaitaient. Ainsi, 6735 doses du vaccin Pfizer ont 
été injectées dans le centre installé à l’Espace Jean 
Monnet entre le 10 mai et le 31 juillet. Ce n’est pas 
rien. Depuis, de nombreux centres à proximité ont pris 
le relais et chacun a la possibilité de se faire vacciner. 
Face à ce virus, vous le savez, nous sommes tous 
concernés. C’est donc à chacun d’entre nous de 
rester vigilant et respectueux des préconisations. 
Comme le disait Winston Churchill, « la responsabilité 
est le prix à payer du succès ». C’est donc ensemble 
que nous relèverons ce défi.
Les conditions sanitaires difficiles ne doivent 
cependant pas nous empêcher de mener à bien 
nos projets. La vie à Étréchy ne s’arrête pas, bien 
au contraire. Malgré ce contexte singulier, la rentrée 
est en effet enthousiasmante car nous avons 
enfin l’opportunité de renouer avec de nombreux 
événements qui font que nous sommes unis, ici à 
Étréchy.

Ainsi, la saison culturelle démarre enfin ce mois-ci 
avec de nombreux spectacles de grande qualité 
au programme d’ici la fin de l’année, les travaux 
d’aménagement du stade ont débuté et la vie 
associative est florissante au regard du succès 
rencontré par le forum des associations et des 
rendez-vous qui vous sont proposés dans les 
prochaines semaines. Autant d’occasions de se 
retrouver, de célébrer, de se réjouir et de partager.
En cette rentrée, comme tout au long de l’année, 
l’équipe municipale demeure à vos côtés.
Prenez soin de vous et de vos proches. 

Bien fidèlement.
    Julien Garcia
   Maire d’Étréchy

Chères Strépiniacoises, 

Chers Strépiniacois,
ÉDITO

Monsieur le Maire et Catherine Faucon, Maire-adjointe à la 
vie scolaire, le 2 septembre au matin à l'école Saint Exupéry.
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Lundi 28 juin 2021
Les futurs collégiens récompensés 

La municipalité a offert à chaque élève de CM2 des 3 écoles 
élémentaires de la Ville une calculatrice scientifique pour marquer 
l’étape importante que constitue l’entrée au collège. Monsieur le 
maire, Julien Garcia, a procédé à cette distribution en main propre 
à chaque élève. Il en a profité pour féliciter les enfants pour le 
travail accompli dans les conditions particulières que nous avons 
connues cette année. La distribution s'est poursuivie dans toutes 
les autres classes de CM2 de la Ville. Les enfants auront eu tout 
l’été pour prendre en main cet outil indispensable figurant sur la 
liste des fournitures scolaires. C’était aussi un coup de pouce utile 
aux familles en prévision de la rentrée chez les "grands", en classe 
de 6ème. Cet outil suivra les enfants tout au long de leurs années 
au collège.

Mardi 6 juillet 2021 
Le projet de résidence intergénérationnelle aux Vrigneaux définitivement enterré  

Le projet de maison intergénérationnelle prévu derrière le centre de Loisirs des Vrigneaux (à proximité du parc et de la Villa Montplaisir) 
a fait long feu. Le promoteur, la société Nexity, a stoppé la procédure qu’il avait entamé en justice pour faire aboutir ce projet contesté.
Initié sous le mandat précédent, le projet présentait de nombreuses interrogations et une défiance accrue de la part de la nouvelle 
municipalité, des riverains et de nombreux strépiniacois : conditions d’attribution des logements non résolues, nombre de places de 
stationnement insuffisant, circulation et sécurisation au niveau du centre de Loisirs non solutionnées, perméabilité des sols sur le site 
ou encore prise en charge des frais de fonctionnement sur le long terme non déterminée… Autant de problèmes pour n’en citer que 
quelques-uns, qui  avaient échaudés Monsieur le Maire, Julien Garcia, et son équipe municipale fraichement élue l’an dernier.
En effet, ce projet avait été décidé par la précédente équipe 
municipale, en fin de mandat. Une promesse de vente avait été 
signée entre Nexity et la commune fin 2019. Et la nouvelle équipe 
municipale avait décidé de retirer le permis de construire accordé au 
promoteur en juin 2020 pour des raisons évidentes de sécurité mais 
aussi de préservation du cadre de vie. 
La renonciation à tout recours de la part de la société Nexity ouvre 
désormais la voie à l’étude d’une solution sur un site plus adapté pour 
accueillir un tel projet qui donnerait cette fois accès à des logements 
pour les seniors et sur un terrain plus adapté.

Jeudi 1er juillet 2021
Une nouvelle adjointe à la Vie Scolaire

Lors du conseil municipal, Catherine FAUCON qui était 
conseillère municipale depuis les élections de juin 2020, a été 
élue 3ème adjointe au Maire déléguée à la Vie Scolaire. Elle 
remplace à cette fonction, Flora LEFEBVRE qui sera désormais 
Conseillère Municipale déléguée à la Citoyenneté. Elle conserve 
également son mandat de Conseillère Communautaire. 
Par ailleurs, lors de cette même réunion municipale, 
Mamby KEITA, conseiller municipal, a présenté sa 
démission suite à une mutation professionnelle. Il est 
remplacé par Nathalie MOYNET, élue suivante sur la liste 
« Unis pour Étréchy » au sein du conseil.
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Samedi 17 juillet 2021
Inauguration d’Étréchy plage 

L’ambiance était chaude sur le champ de foire et pas seulement à cause du soleil présent ! En effet, jusqu’au 22 aout, la ville 
organisait l’événement « Étréchy plage » avec un vaste programme d’animations pensées pour celles et ceux qui passaient tout ou 
partie de leurs vacances dans la ville. 
Pour cette première journée, le club de Capoeira était présent avec sa batucada pour l’ambiance musicale et des démonstrations de 
cet art martial brésilien. Pour parfaire l’ambiance de fête, deux danseuses brésiliennes étaient présentes également.
Après l’inauguration par Monsieur le Maire, Julien Garcia, en présence de la vice-Présidente du département, Dany Boyer, et de 
nombreux élus du territoire, des Strépiniacois ont pu continuer à profiter de l’ambiance festive et s’initier à la pratique de la capoeira 
avec les éducateurs du club. Le sable fin, les parasols et les transats étaient donc de la partie durant un mois. 
Le programme d’animations prévu pendant tout cette période a été préparé par la municipalité en partenariat avec les acteurs du 
monde associatif local.

Mardi 10 août 2021
De nouveaux trottoirs avenue Joffre
Quelques 250 mètres de trottoirs ont été créés avenue Joffre à 
proximité du collège du Roussay pendant l’été. 
Cet aménagement financé et réalisé avec le concours de la 
Communauté de Communes Entre Juine et Renarde (CCEJR) 
va permettre aux piétons usagers de cette voie de se déplacer 
désormais en toute sécurité.

Dimanche 29 août 2021
Commémoration de la Libération d’Étréchy

La Municipalité et les associations d’anciens combattants ont 
commémoré le 77ème anniversaire de la Libération d’Étréchy au 
cours d’une cérémonie qui s’est déroulée devant la mairie, dans 
le square Duval.
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?Question pratique

COMBIEN DE 
DÉFIBRILLATEURS SE 
TROUVENT SUR LA 
COMMUNE, QUELS 
SONT LEURS 
EMPLACEMENTS ?

Chaque année en France, 50 000 personnes 
meurent d’un arrêt cardiaque et le taux de 
survie n’est que de 7 %. Une situation qui s’est 
aggravée avec le confinement. Lorsqu’une 
personne est victime d’un arrêt cardiaque, 
utiliser dans les premières minutes un 
défibrillateur (DAE) peut lui sauver la vie et lui 
éviter d’avoir de graves séquelles. Mais encore 
faut-il pouvoir le localiser rapidement afin de ne 
pas perdre de temps. Si les DAE sont souvent 
signalés par un panneau, quand on ne sait pas 
où ils se trouvent précisément, il est difficile d’y 
accéder dans les plus brefs délais. 
L’usage d’un défibrillateur automatisé externe 
ne nécessite pas de formation particulière. 
N’importe qui peut donc s’en servir et son 
utilisation a été rendue le plus simple possible 
pour maximiser les chances de réussite. 
Évidemment, connaître les gestes qui sauvent 
est un plus.

À RETENIR

Il y a une dizaine de défibrillateurs 
disponibles sur le territoire d’Étréchy. Ils 
sont installés sur les sites suivants : en 
mairie, à la pharmacie centrale, boulevard 
des Lavandières, à la maison de retraite 
du Clos d’Étréchy, à l’école Schumann, 
au collège du Roussay, dans la zone 
industrielle et au stade Koffi Carenton. 
Vous pouvez aussi télécharger l’application 
gratuite « Staying alive » qui recense 
l’ensemble des dispositifs de défibrillation 
par géolocalisation. L’application indique 
comment pratiquer un massage cardiaque 
et les étapes clés du secours, mais l’idéal 
reste une formation.

ÉLECTION AU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Chaque année, les conseillers municipaux enfants vivent une expérience civique 
qui leur permet de découvrir la pratique démocratique… comme les grands !
À chaque rentrée scolaire, de véritables élections sont organisées dans toutes 
les écoles strépiniacoises pour élire les élèves qui siégeront toute l’année au 
Conseil Municipal des Enfants (CME). Les jeunes élus découvrent ainsi la 
démocratie participative, s’initient à la citoyenneté, élaborent des projets… Le 
Conseil Municipal des Enfants est un lieu d’expression et d’échange qui permet 
aux enfants d’être acteurs dans la ville, de découvrir la vie de la commune et 
de réaliser des projets, tout en favorisant leur apprentissage de la citoyenneté. Il 
permet aux élus adultes de mieux prendre en compte le regard des enfants sur 
l’environnement municipal.
Les élections du Conseil Municipal des Enfants auront lieu les 11 et 12 octobre 
2021. Pour candidater, les enfants doivent remplir un dossier (disponible en 
mairie) et le remettre au plus tard le 19 septembre à leur enseignant ou sous 
enveloppe en mairie.

CARTE GRISE : ATTENTION AUX ARNAQUES 
AUX FAUX SITES ADMINISTRATIFS
L'intégralité des demandes liées à la carte grise sont à effectuer sur 
Internet sur le site officiel de l’ANTS, l’Agence nationale des titres sécurisés : 

https://immatriculation.ants.gouv.fr/ et 
uniquement sur ce site ! 
Les personnes préférant bénéficier d’un 
accompagnement peuvent s’adresser à un 
garagiste agréé par la Préfecture. Attention, 
certains autres sites Internet proposent aussi 
leur aide pour la réalisation des cartes. Ces sites 
trompeurs proposent de réaliser les démarches 
pour obtenir un certificat d'immatriculation en 
échange de frais "d’assistance en ligne", de 
"traitement du dossier" ou encore de "tâches 
administratives automatisées". Or, sur le 
site officiel de l’ANTS, les démarches sont 
gratuites.



7  N°131      SEPTEMBRE 2021      ACTUALITÉS

NON RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT 
DE CATASTROPHE NATURELLE

Suite aux intempéries que nous avons connue le 19 juin dernier, 
la commission interministérielle chargée de procéder à l’examen 
des demandes a rendu un avis défavorable au classement de 
la commune d’Étréchy au titre de la procédure de catastrophes 
naturelles pour les inondations et coulées de boues. L’arrêté 
interministériel du 12 juillet 2021 rejette ainsi la reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle à Étréchy.
L’arrêté correspondant à cette décision est paru au journal officiel 
le 4 août 2021 ; il est disponible en téléchargement sur le site  
internet www.ville-etrechy.fr.
Monsieur le Maire a pris la décision de contredire cet arrêté 
interministériel par les voies qui lui sont possibles. Les services 
municipaux restent à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire.

ATTENTION AUX PÉRIODES DE CHASSE
A proximité d’un territoire urbanisé, la forêt d’Étréchy reste un espace naturel accueillant une faune riche comme les sangliers et les 
chevreuils. Ceux-ci nécessitent cependant une régulation par des actions de chasse. Sans cela, les populations augmenteraient 
rapidement ce qui deviendrait préjudiciable au renouvellement de la forêt. Par ailleurs, les sangliers attirés par les abords des villes 
entrainent parfois d’autres désagréments : accidents de la circulation et dégâts aux propriétés, clôtures et jardins. 
Comme pour les saisons précédentes, à Étréchy, la chasse se déroulera en fotêt selon les secteurs les samedis, dimanches et lundis, 
du 19 septembre 2021 au 28 février 2022. 
Pendant cette période, promeneurs, randonneurs, chasseurs, cavaliers et cyclistes partagent le même espace. En conséquence, 
l’Agence des Espaces Verts demande à chacun d’être vigilant et attentif à la signalisation : panneaux et rubalises apposés jusqu’aux 
voies d’accès coupées. 
La forêt n’est jamais totalement 
parcourue par les chasseurs 
laissant plusieurs espaces 
disponibles où les activités de 
loisirs et de détente peuvent s’y 
exercer. Tous les usagers doivent 
adapter leur comportement en 
conséquence, dans le respect des 
droits et des devoirs de chacun.

GARE AU MOUSTIQUE TIGRE !

Début août, le moustique tigre a été détecté chez nos voisins de 
Chamarande. Depuis quelques années, il est même détecté dans 
tout le département ! Petit rappel des bons gestes pour vous 
protéger et enrayer sa prolifération : 
- portez des vêtements clairs, amples et longs, 
- utilisez un répulsif adapté, 
- chez vous, videz ou couvrez toutes les sources d’eau stagnante 
(pneus usagés, coupelles de plantes, réservoirs, bacs, arrosoirs, 
gouttières bouchées…),
- signalez sa présence sur  
https://signalement-moustique.anses.fr/signalement.../
Plus d'infos sur https://www.iledefrance.ars.sante.fr/
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Le 2 septembre, ce sont 695 enfants qui ont effectué leur rentrée 
dans les 3 établissements scolaires strépiniacois. Ce chiffre est 
stable par rapport à l’an dernier si bien qu’il n’y a ni ouverture ni 
fermeture de classe cette année.
Pour les retardataires, les nouvelles inscriptions pour la rentrée 
scolaire 2021-22 sont encore possibles notamment pour les enfants 
nés en 2018. Prenez rendez-vous au 01 60 80 67 50 ou par 
courriel : scolaire@ville-etrechy.fr 

RENTRÉE 2021-2022 :  C'EST PARTI ! 
Lundi de 14h00 à 17h30
Mardi au vendredi 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30
Samedi de 9h00 à 12h00

L E S  H O R A I R E S  D U  S E R V I C E  S C O L A I R E 

E N  M A I R I E   D ' É T R É C H Y

La ville a réalisé des travaux dans les écoles maternelles 
et élémentaires pour améliorer l’accueil des enfants.

Ecole maternelle des Lavandières 
Agnès Bordeaux, directrice, 78 élèves, 3 classes
Ecole maternelle Robert Schumann
Dominique Giet, directrice, 96 élèves, 4 classes
Ecole maternelle Saint Exupéry
Elisabeth Duhamel, directrice, 78 élèves, 3 classes

Ecole primaire des Lavandières
Frédérique Charpentier, directrice, 126 élèves, 6 classes
Ecole primaire Robert Schumann
Gilles Laurent, directeur, 194 élèves, 8 classes
Ecole primaire Saint Exupéry
Elisabeth Duhamel, directrice, 123 élèves, 5 classes

 A RENTRÉE EN 
    CHIFFRES 

Ecole des Lavandières : 
travaux d’embellissement

 ENDANT L'ÉTÉ 
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Alors que le coronavirus circule toujours, différentes règles ont 
été mises en place pour la rentrée scolaire par le Ministère de 
l’Education Nationale.
Dans les écoles maternelles et élémentaires
Les cours ont lieu en présentiel. Le port du masque n’est pas 
requis pour les élèves de maternelle dans les 3 établissements 
d’Étréchy, mais il est obligatoire dès le CP et pour les personnels. 
Pour ce qui est du reste du protocole sanitaire : maintien des 
mesures renforcées d’aération et lavage des mains, limitation 
des regroupements importants, désinfection des surfaces fré-
quemment touchées une fois par jour et des tables du réfectoire 
après chaque service. Pas de restriction à l’exercice des activités 
physiques et sportives. Fermeture de la classe dès le 1er cas de 
Covid.
Au collège
Pour les enfants de plus de 11 ans, c’est-à-dire pour les jeunes 
scolarisés en collège et lycée, en revanche, le port du masque 
est systématique. Le reste du protocole sanitaire est le même 
que pour les établissements du cycle primaire. Les élèves non 
vaccinés devront rester chez eux pendant 7 jours.

ASQUÉE OU DEMASQUÉE …
LE POINT SUR LA RENTRÉE

Pour cette rentrée 2021 - 2022 la municipalité met en place des média-
tions culturelles dans les trois groupes scolaires de la commune ainsi 
qu'au collège. Cette action a pour but de familiariser le jeune public à la culture.
Ces médiations qui allient théorie et pratique, sont l’occasion d’échanges et de 
partage d’expériences, d’idées, de connaissances entre élèves et artistes et 
favorisent aussi l’augmentation du rayonnement de la culture dans leur vie de 
tous les jours. Chaque médiation est en lien avec un spectacle ou une exposition 
de la saison culturelle.
La Commune a également eu la possibilité de faire appel à une dumiste* par le 
biais de la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde. Cette dernière 
interviendra dans l’école élémentaire des Lavandières sur les trois prochaines 
années afin de favoriser l’apprentissage musical aux enfants. Il s’agira d’une 
heure par semaine pour un projet qui pourrait être mené sur l’année, un se-
mestre ou un trimestre, selon les choix des classes, pour un total de 36 heures.
Une des classes des écoles élémentaire de la commune bénéficiera d’un atelier 
« Musique en Chantier », organisé par L’association « Les Concerts de Poche » 
en amont du concert de l’Ensemble Jupiter, qui se déroulera le 9 octobre 2021 
à l’église de Saint Sulpice-de-Favières. Il s’agit d’un temps d'échange et de 
découverte autour du répertoire du concert de l’Ensemble Jupiter, c’est-à-dire la 
musique classique baroque.
* Dumiste : enseignant détenteur du DUMI, diplôme universitaire de musicien intervenant.

ENSIBILISATION À LA CULTURE      
 EN MILIEU SCOLAIRE

RENCONTRE AVEC CATHERINE FAUCON, ADJOINTE AU MAIRE CHARGÉE DE LA VIE 
SCOLAIRE DEPUIS LE 1ER JUILLET 2021.
Professeure de Lettres-Histoire en lycée professionnel, Catherine Faucon connait bien le milieu scolaire. Elle répond 
aux questions des parents en complément du service scolaire de la mairie, sur rendez-vous.

Vivre à Étréchy :  Comment se passent vos premiers pas en tant que maire-adjointe à la vie scolaire ? 
Ces premières semaines ont été l’occasion de rencontrer les directeurs d’école et personnels municipaux 
pour mieux appréhender le budget, les travaux et le fonctionnement administratif du service de la vie scolaire. 
Elles furent donc très instructives et actives avec la préparation de la rentrée.

Vivre à Étréchy : La rentrée scolaire est un moment fort de la vie locale, êtes-vous satisfaite des aménagements réalisés pendant l’été ?
Les travaux programmés cet été ont été menés à bien. Ainsi, 3 salles de classe et un couloir de l’école élémentaire des Lavandières ont 
été repeints. Au sein de l’école Schuman, deux salles de l’ancien Centre de Loisirs vont être rénovées dans les prochains jours en vue 
de mettre en place une bibliothèque et une salle d’activités. Parallèlement, les agents municipaux ont procédé au « grand nettoyage » de 
l’ensemble des écoles et autres travaux d’entretien courant. 
Vivre à Étréchy : Quels sont vos principaux objectifs pendant cette mandature ?
Durant les années à venir, nous souhaitons poursuivre le travail et la collaboration menés avec les équipes enseignantes et municipales 
afin que les conditions scolaires soient les meilleures possibles, à savoir :
- améliorer l’accès au numérique dans les écoles (Accès wifi, dotation de matériel informatique…),
- développer des médiations culturelles avec des professionnels. Une dumiste interviendra notamment régulièrement 
à l’école des Lavandières pour le chant choral dès la rentrée.
- encourager et développer des passerelles culturelles et sportives avec les classes et les associations locales 
(Fête du Sport, spectacles …),
- poursuivre les travaux engagés dans les écoles,
- accompagner les voyages scolaires via des subventions spécifiques,
- mutualiser davantage les moyens et ressources entre les 3 groupes scolaires.
Enfin, une réflexion sur la carte scolaire de notre commune doit être engagée pour une meilleure répartition 
des élèves et la pérennisation de l’ensemble de nos 29 classes.
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U N  S E R V I C E  C I V I Q U E  D A N S  N O S  E C O L E S
Les écoles de la ville recrutent des jeunes dans le cadre du service civique. 
Les missions qui leur seront confiées seront multiples afin de contribuer aux activités 
éducatives, pédagogiques et citoyennes dans les écoles primaires.
Le service civique est un engagement volontaire au service de l'intérêt général ouvert 
aux 16-25 ans, élargi à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap. Il s’inscrit dans 
une politique jeunesse visant à la cohésion nationale, à la mixité sociale, dans le cadre 
d’un projet d’intérêt collectif. Accessible sans condition de diplôme, il est indemnisé et 
s'effectue en France ou à l'étranger.

Pour qui ?
• Tous les jeunes entre 16 à 25 ans (signature du contrat possible jusqu’à la veille de 
son 26ème anniversaire), il est élargi à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap. 
• Sans condition de diplôme, d’expérience professionnelle ou de formation préalable.
• Aux Français souhaitant réaliser leur mission dans notre pays ou à l’étranger dans un 
principe de réciprocité des échanges.
• Aux Européens ou de nationalité des pays accueillant des volontaires français, 
pour réaliser leur mission en France dans un principe de réciprocité des échanges.

Pourquoi ?
Le service civique est la rencontre entre un projet d’intérêt collectif (celui d’une association 
ou d’une collectivité) et un projet personnel d’engagement du volontaire. Au-delà de 
l’accueil, les jeunes volontaires portent un regard neuf sur une structure ou organi-
sation, questionnent ses valeurs, son fonctionnement et ses pratiques quotidiennes. Ils 
provoquent de nouvelles dynamiques et contribuent à la réalisation d’actions concrètes, 
utiles à la société, répondant aux besoins des populations. En transversalité, le service 
civique participe à l'acquisition et au développement de nouvelles compétences, à 
l’apprentissage de la citoyenneté et au développement personnel des volontaires.

LES 8 PRINCIPES FONDAMENTAUX DU SERVICE CIVIQUE

➊  Intérêt général 
Le Service Civique est un engagement au service de l’intérêt général, qui permet aux jeunes volontaires de réaliser 
une mission en faveur de la cohésion nationale et de la solidarité.

➋   Citoyenneté 
Tout au long de la mission de Service Civique, les volontaires vivent une expérience de citoyenneté et d’ouverture sur 
le monde, via la mission qu’ils réalisent, via leur environnement d’accueil (association, service de l’Etat, collectivité 
territoriale...) ou via les formations qu’ils reçoivent.

➌    Mixité   
Le Service Civique a pour objectif de faire vivre une expérience de mixité aux volontaires. Leur mission doit leur  
permettre de rencontrer des personnes différentes et d’être confrontés à un environnement avec lequel ils n’auraient 
pas été naturellement en contact, que cela soit à travers les publics ou d’autres volontaires aux profils variés avec qui 
ils interviennent ou qu’ils pourront rencontrer pendant la durée de leur Service Civique.

➍    Accessibilité   
Les missions de Service Civique doivent être accessibles à tous quels que soient le profil, la situation et l’origine  
des candidats, leur parcours ou leur formation initiale. Le processus de sélection doit tenir compte de ce principe 
fondamental et se faire sur la base de la motivation des jeunes à s’engager. 

➎    Complémentarité  
Les missions proposées aux volontaires au sein des structures d’accueil sont complémentaires de celles des 
salariés, des bénévoles et des stagiaires et ne peuvent s’y substituer. Elles ne peuvent être indispensables au bon 
fonctionnement habituel des organismes. Elles permettent de proposer des actions socialement innovantes et de 
nouvelles façons d’intervenir au profit des bénéficiaires de l’organisme d’accueil.

➏    Initiative   
Le Service Civique permet aussi bien aux jeunes qu’aux organismes de tester de nouveaux projets et de nouvelles 
méthodes. Les volontaires doivent pouvoir faire preuve d’initiative tout en respectant les règles de vie et le  
fonctionnement de l’organisme qui les accueille.

➐    Accompagnement bienveillant   
L’accompagnement des volontaires est au cœur du projet d’accueil. Le Service Civique est un temps de transmission 
entre chaque jeune engagé et son tuteur ou les autres membres de son organisme d’accueil. C’est également pour 
lui un temps de réflexion et de maturation de son projet d’avenir. Dans un environnement bienveillant, les volontaires 
s’ouvrent aux autres, découvrent, progressent dans leur mission, dans leur projet de vie, dans leur parcours et dans 
leur vision du monde. 

➑    Respect du statut   
Le Service Civique est inscrit dans le code du service national. C’est un statut encadré fondé sur le volontariat  
et la réciprocité entre les volontaires et les organismes d’accueil. Pour la réussite de la mission de Service Civique, 
le cadre doit être connu, reconnu et respecté par l’ensemble des salariés, bénévoles, agents, bénéficiaires 
ou usagers des organismes d’accueil. 

Combien de temps ? 
De 6 mois minimum à 12 mois maximum.

Les conditions ? 
Elles sont rappelées dans le contrat d’engagement de service civique. Le volontaire 
bénéficie de :
• une indemnité mensuelle
• une protection sociale complète
• une assurance complémentaire (en cas de rapatriement depuis l'étranger)
• une formation civique et citoyenne
• un suivi individualisé dans le cadre du tutorat prévu par le dispositif.
Quel coût ? 
• l’indemnité mensuelle brute de 522,87 € versée au volontaire
• la couverture sociale en France directement versée par l’Agence de services et paiement 
(ASP)
• la protection sociale par une subvention de 107,03 € versée aux organismes agréés 
pour les missions à l’étranger de plus de 3 mois.
Plus d'informations : www.service-civique.gouv.fr/ et renseignements 
complémentaires directement auprès des écoles de la ville.
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De gauche à droite : rangée du haut : 
Mme Touboulic (AESH), Mme Bourgeat (CE1), 
Mme Le Ny (ATSEM), Mme Martin (GS), 
Mme Obert (ATSEM), Mme Bergougnoux (AESH).
Deuxième rangée : 
Mme Peyresaubes (ATSEM), Mme Menneguin (PS), 
Mme Claeyman (CM1), Mme Brige (CM2), 
Mme Coutelier (CP).
Rangée du bas : 
Mme Baert ( ATSEM), Mme Haure (MS), 
Mme Le Corre (CE2), Mme Duhamel (CM2 et Directrice), 
Mme Jurmand (Enseignante spécialisée).

De gauche à droite : Bruno RONGIER (CE1), Marie Christine BLEIN (CP), 
Nicolas MELART (CM1), Sophie PECOURT (CM2), 
Gilles LAURENT (CM1-CM2 et Directeur), Nathalie DEHOCQ (CP-CE1), 
Adeline NOEL (CE2-CM1), Hélène LUCAS (CE2).

Ecole maternelle Robert Schuman

Au premier plan : Mme ANASTASE Céline (asem), 
Mme BOUVARD Nathalie (enseignante), Mme BORGES Judicaëlle (asem), 
Mme GIET Dominique (enseignante et directrice).
Au second plan : Mme El-AMRANI Sara (enseignante remplaçante), 
Mme GUILPAIN Laurie (enseignante), Mme SAUNO Angélique (asem), 
Mme DE MACEDO  Régine (asem), Mme MAHAUD Joëlle (enseignante).

Ecole élémentaire Robert Schuman

Ecole maternelle les Lavandières

De gauche à droite : Claire Chezaud, 
Séverine Le Bihan, Jessica Boyeldieu,
Agnes Bordeaux (directrice), 
Deborah Destouches, 
Isabelle Constantini.

Devant de gauche à droite : Joanne LECUILLIER (CE1), Delphine DEMEILLERS (CP), 

Frédérique CHARPENTIER (CM2), Aurore WOITTER (AESH).

Derrière de gauche à droite : Anne MELART (CM1), Chantal ATTOU (AESH), Nicolas DONNET (CE2), 

Susana RAMOS-RIBEIRO (AESH), Nathalie REVEL (ULIS).

Ecole élémentaire les Lavandières

Ecole Saint Exupéry
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TOUJOURS PLUS POUR NOTRE 
ENVIRONNEMENT

Dans le cadre du partenariat entre la ville et l’association 
Tree Nation, la municipalité développe des actions dans le 
but d’agir pour notre planète en compensant ses émissions 
de CO2 tout en contribuant à des projets de reforestation 
dans plusieurs régions du monde. La mise à jour du 
site Internet de la ville www.ville-etrechy.fr et les randos 
vertes du printemps ont permis de réduire significativement 
l’impact carbone à Étréchy !
Concrètement, le label neutre en CO2 présent sur les pages 
du site Internet de la ville compense automatiquement 
toutes les émissions de CO2 générées par le site Web. Il 
suit l’utilisation du site et calcule ses émissions associées. 
Ce système plante les arbres nécessaires pour compenser 
ces émissions.
Une compensation des émissions de CO2 qui permet ainsi 
à la ville de réduire notre empreinte carbone : 1,6 tonne de 
trace carbone a déjà été effacée depuis mars 2021. 
Vous aussi, vous pouvez contribuer au succès de ce projet 
en vous connectant sur le site tree-nation.com.

NOUVELLE SIGNALÉTIQUE 
AU CIMETIÈRE
Afin de faciliter les visites sur le site 
funéraire de la ville, de nouveaux 
panneaux indicateurs ont été 
récemment installés aux différentes 
entrées. Numérotés de 1 à 3, les 
cimetières accueillant les sépultures 
permettent désormais à tout un 
chacun de se repérer plus aisément dans la nécropole.
Accès au cimetière 1 via la rue du Révérend Père Régnault.
L'accès aux cimetières 2 et 3 se fait par la rue de l’Egalité.

Les services de la Communauté de
Communes Entre Juine et Renarde, qui 
distribuent les sacs jaunes pour réaliser le tri sélectif, vous 
informent que la distribution, initialement prévue mi-juillet, a été 
reportée du 21 septembre au 24 septembre 2021. 
Si vous n’êtes pas présent à votre domicile, le personnel de 
distribution prévoit le dépôt d’un avis de passage indiquant la 
possibilité de se présenter au siège de la CCEJR (2 rue des 
Hêtres Pourpres-Étréchy) pour retirer les sacs à partir du lundi 
27 septembre 2021.

POUBELLES JAUNES : 
LES SACS ARRIVENT !

LE MATCH : 
TROTTOIRS VS HERBES FOLLES

Des mauvaises herbes s’invitent sur les trottoirs. Qui doit 
faire quoi pour les déloger ? On vous dit tout. 
Étréchy s’est engagée dans une démarche environnementale 
forte en abandonnant l’usage des produits phytosanitaires 
sur les espaces publics. En contrepartie, progressivement, 
la végétation reprend ses droits et s’installe en ville… en 
particulier sur les trottoirs.
La fauche de ces herbes à un niveau équivalent au 
désherbage chimique réclamerait une main d’œuvre très 
importante et un bruit de machine quasi permanent en ville, 
ce qui n’est pas envisageable.
L’herbe ne doit plus être considérée comme mauvaise ou 
sale, elle fait partie de notre environnement urbain. Notre 
perception doit évoluer. Cela ne veut pas non plus dire qu’on 
doit laisser tout faire.
Ainsi, chaque habitant est acteur de l’image de la ville et doit 
sur son trottoir (au droit de sa propriété) :
• arracher / faucher les mauvaises herbes, enlever les feuilles,  
  brindilles ou autres issues de sa propriété notamment, les               
…ramasser, les emmener en déchèterie ou les composter,
• entretenir ses haies afin d’éviter tout débordement de végétation  
  sur la voie publique,
• passer un coup de balai, cela ne prend que quelques secondes,
• nettoyer les grilles d’eau pluviales en surface,
• ne pas laisser ses ordures ménagères dans la rue en dehors  
  des horaires autorisés.

LE SAVIEZ-VOUS ?
L’entretien des trottoirs, même s’ils appartiennent 
au domaine public, relève de chacune et de chacun 
d’entre nous : désherbage en été ou déneigement en 
hiver sont donc sous notre responsabilité partagée.
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Dans le cadre de la semaine Bleue 2021, le Conseil 
Départemental de l’Essonne, le CLIC Sud Essonne et Silver 
Fourchette proposent une journée de prévention autour de la 
nutrition.
Cette journée gratuite s’adresse à tous les strépiniacois de 60 
ans et plus.
Au programme : 4 ateliers cuisine répartis sur la journée avec 
dégustation des recettes préparées, des interventions de 
professionnels, de la documentation.
Au menu : des recettes de saison basées sur des produits 
phares du territoire. Cette journée aura lieu le mardi 5 octobre 
2021 au Domaine de Chamarande.
Inscription obligatoire auprès du CLIC 01 60 80 15 67, le nombre 
de places étant limité en raison de la situation sanitaire.

UNE JOURNÉE DE PRÉVENTION 
AUTOUR DE LA NUTRITION

UN CORRESPONDANT DÉFENSE STRÉPINIACOIS
Créé par le Ministère de la Défense, le correspondant défense est essentiel pour associer les citoyens aux 
questions de défense. Il est l’interlocuteur privilégié des autorités civiles et militaires. À Étréchy, c’est le conseiller 
délégué à la Prévention sanitaire et à la Sécurité, Félix Milley, qui est investi de cette mission depuis le 1er juillet 
dernier. Il a pour rôle d’informer sur l’actualité défense de l’Etat, de veiller à la transmission des valeurs citoyennes 
et de contribuer au devoir de mémoire des citoyens.
Les missions du correspondant défense s’articulent autour de trois thèmes forts :
- Informer sur les activités défense de la France.
- Agir en tant que relai pour comprendre le parcours citoyen (s’engager dans l’armée, les périodes d’initiation ou 
de perfectionnement à la défense, le volontariat, la réserve militaire).
- Être pédagogue sur le devoir de mémoire (l’enseignement de défense, première étape du parcours citoyen, est 
étroitement lié à l’histoire de notre pays, et notamment aux conflits contemporains).
Apprenez-en plus sur la mission du correspondant défense via le site defense.gouv.fr

PASS SANITAIRE 
COMMENT ÇA MARCHE ?

Afin de continuer la programmation culturelle dans les meilleures conditions, 
un pass sanitaire est obligatoire pour assister aux lieux de loisirs et de culture. 
Il existe trois types de documents valables :

un test PCR ou antigénique négatif de moins de 48h ;
un certificat de vaccination : à la condition que les personnes disposent 
d’un schéma vaccinal complet (2 doses ou 1 dose + covid) délai nécessaire 
après injection inclus ;
une certification de rétablissement : le résultat d’un test PCR attestant du 
rétablissement de la Covid, datant de plus de 11 jours et de moins de 6 mois.

À NOTER :  Pour les jeunes de 12 ans à 17 ans, l’obligation du pass sanitaire 
est repoussée au 30 septembre 2021.
Lors des événements, il vous suffit de présenter à l’entrée votre QR Code en 
version numérique ou en version papier. 
Sont concernées : les salles d’auditions, de conférences, de réunions, 
de spectacles ou à usages multiples ; les chapiteaux, tentes et structures ; 
les établissements d’enseignement artistique, lorsqu’ils accueillent des 
spectateurs ; les salles de jeux ; les établissements à vocation commerciale 
destinés à des expositions, des foires-expositions ou des salons ayant un 
caractère temporaire ; les établissements de plein air autres que les parcs 
zoologiques, d’attractions et à thème ; les établissements sportifs couverts ; 
les événements culturels, sportifs, ludiques ou festifs organisés dans l’espace 
public ou dans un lieu ouvert au public et susceptibles de donner lieu à un 
contrôle de l’accès des personnes ; les bars, cafés, restaurants en plus des 
autres lieux cités ci-dessus du quotidien, pour les trajets longue distance 
(en train, avion ou bus) ; pour accéder aux établissements de santé (sauf 
urgences et consultation chez un médecin généraliste), pour les visiteurs, les 
accompagnants et les patients qui ont une intervention programmée.
Pour votre sécurité et celle des autres, merci de continuer à respecter le port 
du masque et la distanciation quand ils sont recommandés, notamment aux 
abords des établissements scolaires et périscolaires.
Vous n’êtes pas encore vacciné ? Prenez rendez-vous dans un centre de 
vaccination sur le site Internet Doctolib. 

• 
• 

• 
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LA RECETTE DU MOIS :
CHÈVRE FONDANT SUR 

POMME POÊLÉE AU MIEL

Le Parc Naturel Régional du Gâtinais 
Français nous propose ce mois-ci une 
nouvelle recette que l’on peut réaliser 
facilement et avec des produits du terroir. 
Fromage de chèvre, pommes, miel, noix, 
ciboulette… Pas besoin d’aller chercher 
bien loin ces produits que l’on trouve à 
Étréchy ou dans les environs.

INGRÉDIENTS pour 3 personnes
l 1 bûche de chèvre
l 3 pommes
l 6 cerneaux de noix 
l 2 c. à soupe de miel du Gâtinais
l Beurre 
l Ciboulette hachée et en brins pour le décor 
l Sel, poivre

 - - - - -
1 Laver et essuyer les pommes, les peler, 

retirer le cœur et les pépins, les couper 
en tranches. 

2 Hacher grossièrement les cerneaux de 
noix.

3 Dans une poêle, faire fondre un bon 
morceau de beurre, disposer les tranches 
de pommes, poivrer, arroser d’un filet de 
miel et faire dorer des deux côtés.

4 Répartir les tranches de pommes dans 
des assiettes allant au four, placer une 
tranche de chèvre sur le dessus et 
passer sous le grill environ 2 minutes 
pour faire fondre le chèvre.

5 Saupoudrer de noix, décorer de 
ciboulette hachée et en brins.

Si vous avez des idées de recettes 
à partager, écrivez-nous à :

redaction@ville-etrechy.fr

C’EST NOUVEAU DANS LA GRANDE RUE
Vous l’avez sans doute remarqué, un cabinet d’expert-comptable vient de s’installer dans la Grande rue au 
numéro 2, en lieu et place du cabinet notarial qui lui, a déménagé au numéro 56.
Frédéric Blanchet, expert-comptable depuis plus de 20 ans, a créé le cabinet AZENA EXPERTISE COMPTABLE 
& CONSEILS à Breuillet. Il décide aujourd’hui de s’implanter à Etrechy pour être au plus proche de ses clients. 
Il intervient auprès d’une clientèle variée issue de différents secteurs. Entouré d’une dizaine de collaborateurs 
passionnés par leur métier et orientés vers votre satisfaction. 
Les missions se décomposent de la manière suivante : la comptabilité (tenue, révision), le juridique (constitu-
tion, cession), le social (contrat, rupture, le traitement de paie, le traitement des charges), le fiscal (entreprise, par-
ticulier), les conseils (la création de société, la fiscalité 
professionnelle, la fiscalité personnelle, la transmission), 
la gestion (tableau de bord, résultat intermédiaire).
Afin de répondre aux besoins des clients, le cabinet a défini 
des axes de développement comme la consultation de la 
comptabilité à distance, la mise à disposition d’un coffre-fort 
électronique, la saisie en mode partagé, le retour de 
chiffres synthétiques.
Contact : 01 69 92 14 70 - gestion@azena-ec.fr 
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h45 à 12h30 et de 13h45 à 18h00 (fermeture à 17h00 le vendredi).
Le cabinet dispose aussi de 4 bureaux indépendants qui sont mis à la location.

          Laureline Goblet Ostéopathe D.O.  I laureline_goblet_osteo

UNE NOUVELLE PRATICIENNE
Diplômée de l’Institut Supérieur d’Ostéopathie de Paris à la suite d’un cursus de 
5 années d’études, Laureline GOBLET vous informe qu’elle succède à Pauline 
GABARD au sein du cabinet d’ostéopathie situé au 4 rue du Chemin de Fer 
à Étréchy.
L’ostéopathie est une approche thérapeutique manuelle douce qui se fonde 
sur une vision globale du corps humain. Elle a pour but de soigner grâce à 
des manipulations adaptées, visant à la conservation ou à la restauration de la 
mobilité des différentes structures de l’organisme.
Elle reçoit des patients du nourrisson aux seniors, en passant par la femme 
enceinte, les enfants, le sportif ainsi que les personnes en situation de handicap.
Cette jeune ostéopathe a effectué son mémoire de fin de cursus sur les 

troubles du spectre de l’autisme et pratique aussi en tant que bénévole au sein de l’association EHEO (Enfants 
Handicapés Espoirs Ostéopathiques) à Palaiseau. 
Afin de compléter ses connaissances déjà acquises au cours de ces 5 années d’études et de pratique à la cli-
nique de son école, elle souhaite continuer à se former afin d’acquérir des connaissances complémentaires dans 
certains domaines. Elle participera, pour commencer, en octobre 2021 à une formation sur la femme enceinte et 
le post-partum et en mars 2022 à une formation sur le nourrisson et l’enfant. 
Le cabinet est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 20h et le samedi de 9h à 13h.
La prise de rendez-vous se fait via Doctolib ou par téléphone au 07.81.76.81.33.

Vous pouvez suivre toutes les actualités du cabinet via 

ADIEU MADAME LA PROFESSEURE
Décédée au cœur de l’été à l’âge de 81 ans, Josiane Semenzato a été institutrice à 
l’école communale des Lavandières à partir de 1965 où elle enseignait auprès des élèves 
du primaire. Un établissement qu’elle ne quittera qu’à la fin de sa carrière en 1995. 
Réputée exigeante mais douce avec ses élèves, Josiane Semenzato a laissé l’image 
d’une institutrice qui aimait passionnément son travail et qui était dévouée pour le millier 
d’élèves strépiniacois qui est passé par sa classe. La municipalité, ses anciens élèves et 
tous ceux qui l’ont côtoyée tenaient à lui rendre hommage et à honorer sa mémoire. 
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24 août : le chemin qui mène au coteau des Verts-Galants a récemment été 
aménagé : une promenade bucolique mais sportive.

25 août : la CCEJR proposait des balades en canoë sur la Juine. Une 
animation estivale qui aura séduit de nombreuses familles.

2 juillet :  installation de palmiers sur le champ de foire à l’occasion d’Étréchy plage. 
Offertes à la ville, les deux plantes exotiques géantes font désormais partie du paysage.

10 août : cet été, le fleurissement de la ville réalisé par les services 
techniques municipaux a donné de belles couleurs au paysage 
strépiniacois.

11 août : le soleil n’était malheureusement pas tous les jours au 
rendez-vous cet été, mais les infrastructures mises en place sur Étréchy 
plage ont tout de même permis de vivre de bons moments.

26 août : course d’orientation le matin, défis sportifs l’après-midi… La 
journée organisée en forêt d’Étréchy était bien rythmée.
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l TROIS
de Valérie Perrin. 
Un roman sur l’enfance, l’adolescence, la vie 
d’adulte, un roman bouleversant sur 
les serments et la fidélité, une intrigue 
poignante.

l LE MEILLEUR EST À VENIR  
de Françoise Bourdin. 
Chaque nouveau roman de Françoise
Bourdin est un rendez-vous 
incontournable ! L’auteure nous 
revient avec un roman à son image, généreux et 
sensible, pour un vrai plaisir de lecture.

l DANS LES GEÔLES 
    DE SIBÉRIE 
de Yoann Barbereau.
Un roman d’aventures, angoissant et 
terrifiant, qui met en scène la prison, 
l’étouffement, une suite de pièges dont 
le héros ne se sort qu’en comptant sur lui-même.

l LE CERF-VOLANT
de Laëtitia Colombani.
Ce roman nous transporte en Inde 
sur les traces d'une jeune femme
qui est bien décidée à ouvrir une 
école dans ce pays qui fait rêver 
les touristes, mais qui exploite les enfants et 
notamment les petites filles.

l LES PRISONNIERS DE LA 
    LIBERTÉ 
de Luca Di Fulvio.
L’auteur nous emmène à Buenos Aires. 
Un parcours semé d’embuches, où 
amitié, amour et trahisons s’entremêlent…

BIBLIOTHÈQUE D’ÉTRÉCHY 

2, rue Fontaine - 91580 Étréchy 
Tél. : 01 64 91 26 84 
Horaires d’ouverture :
Mercredi : 10h-12h et 16h-18h
Samedi : 16h-18h
Dimanche : 10h-12h

Edwige Goursat et les bénévoles de la 
bibliothèque vous proposent une nouvelle 
sélection de lectures parmi les ouvrages 
récemment acquis et disponibles à la 
consultation et à l’emprunt à la bibliothèque. 

LES NOUVEAUTÉS 
DE LA BIBLIOTHÈQUE

Elle est enfin de retour ! Initialement prévue le 
28 mai, la Fête des Voisins se tiendra finalement 
le vendredi 24 septembre à Étréchy.
La Fête des Voisins revient pour encourager la 
convivialité et solidarité entre voisins, et rompre 
l'isolement des personnes vulnérables. 

Vous aussi, prenez part à l'organisation de la fête dans votre quartier ou résidence.
Ces moments de festivité seront l'occasion de favoriser les échanges entre habitants, la construction 
de relations de voisinage et la solidarité de proximité !
Pour y prendre part, vous êtes invités à remplir un formulaire de participation 2021 (disponible en 
mairie et sur le site Internet de la ville www.ville-etrechy.fr), afin de connaître et de prévoir votre 
besoin en soutien logistique (tables, chaises...) le jour-J.
Il est à retourner complété avant le 18 septembre 2021 au service Associations en mairie ou par 

courriel à evenement@ville-etrechy.fr (tél : 01 60 80 67 03 
La ville prendra les arrêtés municipaux nécessaires en cas de fermeture de rues. Pendant votre 
fête, les mesures sanitaires et gestes barrières devront être respectés.

LA PETITE ET GRANDE HISTOIRE DU KIOSQUE À MUSIQUE
En 1911, une décision municipale vote la construction d’un kiosque pour les concerts ; hasard 
ou coïncidence, le Maire de l’époque s’appelait Charles Trenet !  Sur la proposition de Monsieur 
le Maire, une provision de 1200 francs sera destinée à sa construction.  Il sera construit sur la 
Place de la Mairie (en haut de la place de l’Eglise). En séance du 25 mars 1912, Monsieur le 
Maire expose au Conseil Municipal que la construction sera confiée à trois Entreprises : 
M. Thissier (maçon) s’engageant à construire le socle pour la somme de 520 francs. Pour 
l’ouvrage de ferronnerie, on ferait appel à M. Bary pour 759 francs. Mais le budget est déjà 
dépassé ! Le chapiteau sera remis à plus tard. En mai 1912, un nouveau maire est élu : 
Théodule Luzet. Il reprendra le dossier mais des rumeurs de guerre commencent à inquiéter 
la population… Les travaux seront ajournés d’année en année. L’achèvement se fera attendre 
jusqu’en 1938 - il était temps, pour un peu il aurait encore fallu repousser, pour cause de guerre. 
Dans les années 1970, le kiosque disparait totalement du paysage, son mauvais état dû aux 
infiltrations d’eau ne permettait pas une simple restauration. Ce n’est que 20 ans après qu’il 
renait sur sa « Place » avec son chapiteau d’ardoises. Aujourd’hui encore, c’est un monument 
incontournable du paysage strépiniacois.
Article rédigé en collaboration avec l’association « Étréchy et son passé ».

FÊTE DES VOISINS
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Depuis une vingtaine d’années, l’association « A10 gratuite » milite sans 
relâche pour la gratuité des autoroutes A10 et A11, entre Paris et les 
péages de Dourdan, Saint-Arnoult-en-Yvelines, Ablis et Allainville.
L’A10 est une autoroute payante en Ile-de-France jusqu’aux Ulis alors 
que les frais de sa construction il y a 50 ans sont largement amortis. 
La conséquence majeure du maintien d’un tronçon payant dans notre 
région est le report des flux de circulation sur la RN20. Ainsi la plupart 
des véhicules, dont les poids-lourds, veulent éviter de payer l’A10 après 
Artenay en empruntant la N20. L’association A10 gratuite milite pour que 
ce tronçon devienne enfin gratuit afin notamment de faire cesser les 
nuisances sur la RN20. 
Plus d’infos sur  http://a10gratuite.free.fr.

LE 16 SEPTEMBRE AVEC L’ASSOCIATION A10 GRATUITE

LA VIE ASSOCIATIVE A REPRIS
L’année passée a été fortement perturbée pour nos associations locales qui ont dû s’adapter en maintenant leurs activités pour 
certaines d’entre elles. Depuis le 19 mai, certains cours ont pu reprendre pour les mineurs et le 9 juin, ils ont réouvert pour les adultes. 
Toutes les activités sportives ont redémarré progressivement en extérieur, puis en intérieur depuis le 30 juin.
Depuis le 9 aout 2021, la pratique du sport amateur est conditionnée à la présentation du pass sanitaire. L'obligation concerne les 
licenciés majeurs, les bénévoles et les salariés. A partir du 30 septembre, ce sera au tour des mineurs de plus de 12 ans.

Sous un chaud soleil le 14 août dernier, l’animation « Châteaux de sable » 
organisée par le Comité des Fêtes dans le cadre d’Étréchy Plage, a connu 
un vif succès. Une vingtaine d’enfants entre 3 et 6 ans sont venus exercer 
leur talent avec l’assistance technique des papas et des mamans. 
Après tirage au sort, c’est le petit Jules qui a remporté le premier lot, 
une grande serviette de bain à l’effigie de Mickey et Minnie, mais pas 
de perdants en ce bel après-midi puisque tous les autres enfants ont été 
récompensés.
Merci à tous d’avoir participé à la réussite de cette manifestation qui 
encourage le Comité à la renouveler à l’occasion.

UNE ANIMATION REUSSIE

L’association vous donne rendez-vous pour sa prochaine journée d’action, le jeudi 16 septembre, de 15h00 à 19h00, avec l’occupation du péage de 
Dourdan et une rencontre avec les usagers. 

L’Union des Commerçants et Artisans (UCAE) et la ville vous donnent 
rendez-vous le samedi 11 septembre 2021 pour la grande braderie de 
la rentrée. 
Ce grand déballage se déroulera de 10h00 à 19h00 dans la Grande 
Rue qui sera fermée à la circulation routière pour l’occasion toute la 
journée. 
Des animations sont au programme et le masque de protection contre 
la Covid-19 sera de rigueur.

LE GRAND DÉBALLAGE 
DES COMMERCANTS
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Étréchy Ma Ville
Une fable strépiniacoise. Quand juillet fût venu, un Conseil Municipal en urgence fût objet de convocation. Des modifications des délégations conférées au Maire 
étaient en prévision. D’une augmentation des montants autorisés il était question. Pour le règlement des marchés avec leur passation et leur exécution. Concernant : 
les travaux, les fournitures courantes, les prestations intellectuelles, les techniques de l’information. A chacun de ces marchés le Maire pourrait, avec pleins pouvoirs, 
signer jusqu’à 1 Million. De bon aloi, il s’avéra nécessaire avant de se prononcer de se livrer à des comparaisons. Pour mémoire, sous le mandat précédent à quel 
niveau se situaient les autorisations ? Elles étaient limitées à 200.000 €, palsambleu quelle augmentation ! Ce nouveau montant pour une commune de notre taille, 
c’est à l’évidence hors de proportion. C’est ce que souligna Étréchy Ma Ville en manifestant de façon ferme et justifiée son opposition. Bientôt rejoint par d’autres 
élus qui se manifestèrent à l’unisson. Devant ces vives et opportunes réactions le Maire décida, avec sagesse, de retirer cette délibération. N’aurait-il pas mieux 
valu au préalable évoquer ce projet en commissions ? Des commissions qui devraient jouer leur rôle, mais trop rarement recours à leur utilisation. La Morale : Qu’on 
fasse partie d’une Minorité n’est pas sans utilité. Compétences et clairvoyance ne sont pas qu’en Majorité. Ce qui doit inciter celle-ci à mieux concerter. Mais faut-il 
pour autant en avoir la volonté.

«Étréchy Ma Ville» Dominique Echaroux, Séverine Moreau, Emmanuel Colinet, Sylvie Richard                         domecharoux@orange.fr  - 06 09 75 19 19

Unis pour Étréchy
Après un an de mandat, parmi les conseillers municipaux d’opposition fraichement élus, il y a ceux qui jouent le jeu de la démocratie et prennent part aux 
décisions municipales en leur âme et conscience, mais il y a aussi ceux qui, par pure dogme ou posture, s’habituent à construire leur critique négative 
perpétuelle. Pourtant, lorsque l’on œuvre pour la commune, il est bon de construire sa critique sur une certaine objectivité, sans se laisser tenter par les 
mots provocateurs, les mensonges et les approximations. Dommage, puisque depuis un an, la municipalité prône le dialogue et la transparence. Mais 
faut-il encore vouloir et être capable de le comprendre. 
Et puis il y a ceux qui, par manque de lumière et de gloire à leur nom, démissionnent et abandonnent leur engagement pris devant tous les Strépiniacois. 
Rien d’étonnant malheureusement, mais j’ai une pensée pour tous ceux qui ont été bernés par la liste « Étréchy ma ville », menés et convaincus par un 
homme qui n’avait qu’un seul intérêt, le sien, au détriment de NOTRE ville d’Étréchy. 
Mais faut-il s’en étonner aujourd’hui ? C’est justement ce genre de politique que nous ne souhaitons plus voir ! C’est cette politique qui éloigne un certain 
nombre de françaises et de français et qui laisse un sentiment amer. Vous pouvez compter sur nous pour faire ce que l’on dit et dire ce que l’on fait ! 

« Pour une ville authentique, dynamique et préservée » avec Julien GARCIA                        contact@unispouretrechy.fr – 07 64 02 47 71

Étréchy Bleu Marine
La période estivale a laissé un goût amer pour la plupart d’entre nous depuis que le fameux passeport sanitaire a été mis en place. Adieu « Liberté », 
adieu « Egalité » et adieu « Fraternité » qui étaient pourtant les piliers de notre démocratie. Comment en est-on arrivé là ? Pourquoi n’avons-nous rien vu venir 
de cette loi votée par moins de la moitié des députés qui étaient eux-même offusqués de l’abstention record des dernières élections ? Adieu « Liberté » et bonjour 
«assujettissement » en étant obligé de montrer son « ausweis sanitaire » pour avoir accès à certains commerces, aux lieux de culture, services de soins, pour 
travailler et même pour aller voter ! Adieu « Egalité » et bonjour « Ségrégation » en créant deux types de population : une privilégiée et l’autre socialement déshéritée 
qui, si elle veut continuer à exister socialement, n’a qu’un choix...celui de ne pas avoir de choix !
Adieu « Fraternité » et bonjour « Désunion » où deux camps se sont sont formés : les pro-pass et les anti-pass et que ces deux seules positions font en sorte que 
des amis, des familles entières maintenant s’évitent !
Mais où sont passés les grands discours de nos élus, de nos maires aux plus hautes sphères politiques qui nous déclarent, à chaque élection, à chaque discours 
publique, que nous sommes dans un pays de liberté et qu’ils oeuvrent pour la démocratie en combattant toute forme de discrimination ?
C’est vrai, j’oubliais, c’était la période estivale et même le soleil n’avait pas son passeport sanitaire !

«Étréchy Bleu Marine» - François HÉLIE             etrechybleumarine@gmail.com - 06 98 85 25 36

Étréchy, Ensemble et Solidaires
Deux rentrées bien différentes ! La majorité municipale a sauté quelques pages des devoirs de vacances. Négligeant la Commission vie associative pour la 
délibération n° 51 du 01/07 avec le règlement «Étréchy plage», retirant in extremis sa délibération n° 55 du 12/07 (délégation au Maire de signature allant jusqu’à 
1 M€ (18,5% des dépenses d’investissement prévues en 2021) pour des travaux, des fournitures, de prestations de services ou intellectuelles, anticipant un 
«été meurtrier», l' "info canicule" sur les panneaux numériques aurait mérité un ajustement lexical, laissant un cirque afficher avenue d'Ostrach, ne nous laissant 
annoncer notre balade gourmande du 08/08 que sur les panneaux associatifs, «oubliant» la brocante Villa Monplaisir du 22/08, corrigeant la date de la distribution 
des sacs jaunes sur internet et excluant ainsi certains Strépiniacois de cette actualité.
Mais le Maire plante un palmier, pose pour la photo de groupe : sa rentrée sera-t-elle encore orientée vers la certitude de l'impact "communication" ?
Pour leur rentrée, élèves, parents et enseignants vont affronter quantité d'incertitudes, mais des écoles fourmillent de projets pour préparer l'avenir : quel bel espoir 
pour une rentrée que nous souhaitons à tous heureuse et constructive.

Les élus d’«Étréchy, Ensemble et Solidaires» : Fanny Mezaguer, Roger Lecocq, Gery Skrzypczyk et les adhérents. 
etrechyensembleetsolidaires.fr - 07 82 80 66 13



19  N°131      SEPTEMBRE 2021      INFOS PRATIQUES

NAISSANCES : 
Emmy LATOUR HELLEGOUARCH, le 28 juin • Mahé ROCHETON, le 29 juin
Roch JOUSLIN de NORAY, le 17 juillet • Yvana ANDRIEU, le 20 juillet • Djeff BOLA, le 2 août
Charlotte THIEBAUT, le 4 août • Livio, Lenzo & Tyam AFONSO BARRIOS, le 5 août 
Charlotte REY-HERME CAREDDU, le 6 août • Julia GIRARD, le 11 août • Sherine TAHRAOUI, le 18 août
Rachel COATANOAN, le 20 août • Giulian DI CARO DA SILVA, le 22 août 

MARIAGES : 
Angèle MARCHANT & Emilie CASES, le 26 juin • Valérie THIRION  & David JUFFROY, le 26 juin  
Marie PERROT & Guillaume PERU, le 3 juillet • Maëliss OUTAHAR & Mickaël LARRAYADIEU, le 17 juillet
Justine LE TOURNEUR & Adrien DESPALLES, le 24 juillet 
Fanny MEZAGUER & Géry SKRZYPCZYK, le 31 juillet

DÉCÈS : 
Gilbert POUPART, 86 ans, le 15 juin • Roland RAVENET-GERRES, 75 ans, le 18 juin
Monique MERICI née LONGINOTTI, 81 ans, le 1er juillet • Jean RIVIÈRE, 86 ans, le 2 juillet
Hélène RUPPEN, 89 ans, le 11 juillet • Jean-Claude BURON, 71 ans, le 28 juillet
Josiane SEMENZATO née LAVÉRON, 81 ans, le 28 juillet • Robert TERRASSON, 83 ans, le 31 juillet
 

État civil
ACCUEIL DE LA MAIRIE : 01 60 80 33 77
Ouvert lundi : 14h à 17h30
Mardi au vendredi : 9h - 12h & 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h.

URBANISME : 01 60 80 67 48
Du mardi au samedi : 9h à 12h.

CCAS : 01 60 80 67 13
Lundi : 14h à 17h.
Mardi matin sur RDV de 9h à 12h.
Mardi : 14h à 17h. 
Mercredi : 9h à 12h.
Jeudi & vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h.

PERMANENCE DES ÉLUS :
LE MAIRE OU L’UN DE SES ADJOINTS 
reçoit sans rendez-vous les samedis 
matins de 9h à 12h
Renseignements au : 01 60 80 67 56

ÉTRÉCHY, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES :
Samedi 11 septembre de 10h à 12h.  

Mme Laëtitia ROMEIRO-DIAS 
Députée de la 3ème circonscription
de l’Essonne.
Lundi de 17h à 19h sur RDV
au 07 86 61 13 19
laetitia.romeirodias@assemblee-nationale.fr
Permanence de Brétigny-sur-Orge
11 av. du Colonel Rozanoff

En cas d'urgence, composez le 17 
Police municipale : 01 69 78 32 96
Bld des Lavandières (du lundi au vendredi)
Gendarmerie Nationale : 01 60 82 60 03
36 rue de la Roche qui Tourne à Lardy
 
HORAIRES ÉCO-CENTRE : 
Lundi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Mardi : Fermé.
Mercredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Jeudi : Fermé.
Vendredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Samedi : 9h à 12h et de 13h à 17h.
Dimanche & jours fériés : 9h à 12h.
L’accueil des usagers s’arrête 15 mn avant 
la fermeture en fin de journée.

MENUS DES ÉCOLES & CENTRES DE LOISIRS  SEPTEMBRE 2021
Vous pouvez aussi consulter les menus sur le site de la ville : ville-etrechy.fr > Votre ville > Éducation-jeunesse > Menu de la cantine

Jeudi 2 septembre : Emincés de poulet  sauce 
façon vallée d'Auge • Potato • Camembert • 
Compote de pomme
Vendredi 3 : Beaufilet de hoki poêlé • Haricots 
verts • Fromage frais à tartiner • Fruit frais

----------
Lundi 6 : Melon • Bœuf bourguignon • Carottes 
• Mousse au chocolat lait
Mardi 7 : Boulettes de soja sauce tomate • 
Semoule • Suisse aux fruits • Fruits frais
Mercredi 8  :  Paupiette au veau sauce curry • 
Farfalles • Bûche au lait • Fruits frais
Jeudi 9 :  Concombre • Nuggets de poulet • 
Epinards au gratin (pdt) • Yaourt sucré
Vendredi 10 : Moules à la crème • Frites • 
Fromage AOP/AOC • Purée de pomme

----------
Lundi 13 : Wings de poulet • Haricots verts • 
Fromage AOP/AOC • Fruit frais
Mardi 14 :  Tomates vinaigrette • Calamars à 
la romaine & mayonnaise • Purée de pdt & 
légumes • Crème dessert vanille
Mercredi 15 : Rôti de bœuf froid & cornichons 
• Chou fleur au gratin (pdt) • Suisse aux fruits 
• Brownie
Jeudi 16 : Repas créole - Rougail saucisses 
(rondelles fumées - volaille) • Riz • Fromage 
frais à tartiner • Ananas • Nectar multi fruits
Vendredi 17 : Œuf dur • Tarte flan à la 
méditéranéenne • Coquillettes • Yaourt pêche

----------
Lundi 20 : Boulettes au bœuf & légumes 
couscous • Semoule • Fromage AOP/AOC • 
Fruits frais
Mardi 21 : Emincés de poulet sauce estragon • 
Duo carotte brocolis • Fromage frais à tartiner •
Fruits frais 

Mercredi 22 : Radis • Daube de bœuf aux 
oignons •  Pâtes torsades • Liégeois au 
chocolat
Jeudi 23 :  Concombre • Tortellini tomates 
mozzarella • Yaourt vanille
Vendredi 24 : Colin d'Alaska pané & citron • 
Courgettes au gatin pdt • suisse aux fruits • 
Eclair parfum chocolat

----------
Lundi 27  :  Rôti de bœuf froid & ketchup • 
Purée de pomme de terre • Fromage AOP/
AOC • Purée de pomme 
Mardi 28 : Céleri rémoulade • Omelette sauce 
basquaise • Semoule • Flan saveur vanille 
nappé caramel
Mercredi 29 : Wings de poulet • Carottes • 
Fromage frais • Moelleux saveur chocolat
Jeudi 30 : Accras de morue • Jambon • Gratin 
de chou fleur (pdt)  • Fruit frais 

Vendredi 1er Octobre : Pépites colin d'Alaska 
• Haricots verts • Yaourt sucré • Fruits frais

----------
Lundi 4 : Boulettes panées de blé façon thaï 
Riz & poêlée de légules • Fromage • Fruits 
frais
Mardi 5 : Emincés de poulet façon kebab • 
Frites • Fromage AOP/AOC • Spécialité pomme 
mirabelle
Mercredi 6  :  Tomates vinaigrette • Sauté de 
veau sauce moutarde • Chou fleur & pdt  • 
Crème dessert saveur vanille
Jeudi 7  :  Beaufilet de hoki poêlé • Petits pois  
• Fromage frais sucré • Fruits frais
Vendredi 8  :  Salade verte  • Bœuf haché à la 
bolognaise • Pâtes torsades • Yaourt arôme 
framboise
* : Local et circuit court  -  En vert : produit BIO
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En raison de l’évolution des mesures liées à la crise sanitaire, certains événements mentionnés dans ce VAE pourraient ne pas avoir lieu.
Afin de pouvoir continuer à vous accueillir et de soutenir les artistes et les intervenants, la mairie d’Étréchy se mobilise afin de tenter 
de modifier les dates et horaires des événements pour les rendre compatibles avec les règles en vigueur. Nous vous invitions donc à 
contacter directement les services en mairie pour connaître les nouvelles dates ou heures de programmation.

Samedi 11 septembre
Grand déballage des commerçants
de 10h à 19h Grande Rue
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 11 septembre
Activités sportives et jeux culturels 
pour les 9-15 ans
de 15h à 18h Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 11 septembre
Défilé aux flambeaux
à 21h00 Place de la Mairie
Feux d'artifice
à 22h00 Parc de la Juine
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 13 septembre
Don du sang
de 15h30 à 20h30 au cosec 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 19 septembre 
Journée citoyenne du CME
à 10h30 Parc de l'Europe
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 18 septembre 
Concert de musique brésilienne
à 20h30 Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 19 septembre 
Jeux famille
de 14h00 à 18h00 Parc de la Villa 
Monplaisir 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Vendredi 24 septembre
Fête des voisins
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 25 septembre
Théâtre  « Les femmes savantes »
à 20h30 Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -


